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RENSEIGNEMENTS
& INSCRIPTIONS :

03 21214090

pelerinages@arras.catholique.fr

Direction des pélerinages
103 rue d’Amiens - CS 61016
/ 62008 Arras cedex \
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/ N° 062190003 _ \
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REGLEMENTATION DES PELERINAGES

L'organisation d'un pélerinage
implique le respect d’une réglementation
(liée a la loi sur l'organisation des voyages du 22 juillet 2009).
Au niveau diocésain, seule la direction des pélerinages, DIO
représentée par son directeur, est habilitée A
{par une immatriculation auprés d’ ATOUT FRANCE)
pour organiser et/ou coordonner toute proposition de pélerinage en France ou a l'étranger.




